
GENERAL CLAUSE
These general terms and conditions of sale, complementary to 
the General Professional Conditions of the National Union of 
Hardware Industries (UNIQ) filed with the Office of 
Professional Practices of the Commercial Court of Paris under 
number N°RG 2018041202 of sub-directory 2018000032 and 
available on our website, apply to our industrial customers. An 
industrial customer is considered to be any manufacturer, 
installer, or installer of external closures. These general terms 
and conditions of sale are expressly agreed upon and accepted 
by the buyer, who declares and acknowledges having perfect 
knowledge of them and therefore waives the right to rely on 
any contrary documents, including their own general terms and 
conditions of purchase, which shall not be enforceable against 
us, even if we were aware of them. Acceptance of these 
conditions constitutes the essential and decisive clause for the 
acceptance of orders. Placing an order therefore automatically 
entails, on the part of the buyer, adherence to our general 
terms and conditions of sale and the express waiver of any 
other clauses and conditions that they may invoke. In 
particular, placing an order constitutes unconditional 
acceptance of the retention of title clause defined below.

ORDERS
Orders submitted or addressed to us are only valid after our 
written acceptance in the form of an order acknowledgment. 
Any partial or total cancellation of an order by the buyer 
without our prior written consent will be invoiced regardless of 
the reason for the cancellation. Any change in a customer's 
situation authorizes us to cancel current orders, modify 
payment terms, or demand guarantees. Since our products 
comply with current standards, the buyer is responsible for 
verifying, before placing an order, that they have all the 
documentation related to consumer information, particularly in 
accordance with articles L221-1 and following of the Consumer 
Code. It is the buyer's responsibility to check the specifications, 
quantities, colors, and dimensions of the ordered product, as 
well as their designation and reference. In case of dispute, only 
the reference is valid. Any order for items subject to special 
manufacturing cannot be canceled or modified under any 
circumstances and will be invoiced. When the buyer cannot 
justify sufficient credit or if their credit deteriorates, in the 
event of collective proceedings or in the case of a payment 
incident, we reserve the right either to demand full or partial 
advance payment with the order or before leaving the factory, 
especially by bank transfer (VAE), or, even after partial 
delivery, to require these payment terms at any time. In the 
absence of compliance, we are authorized to cancel all or part 
of the current orders without the buyer being able to claim 
damages.

RETURN OF ITEMS
A return of items cannot be made without our prior written 
consent. A return number will be assigned and must appear on 
the return slip accompanying the returned products. The return 
costs are always borne by the buyer. Incomplete or damaged 
items are not considered and cannot be accepted for return. No 
merchandise can be returned without our prior written 
acceptance; a flat fee of 50% for administrative processing of 
the return will be charged.

PRICES
Our prices are in euros, excluding taxes, and are provided for 
information only. In the event of a price change compared to 
the communicated prices, any sale will only be concluded after 
the buyer accepts the new price communicated to them after 
placing the order. Upon the buyer's acceptance, our products 
will be invoiced at the prices and under the conditions stated 
on the order acknowledgment.

COMMERCIALS TERMS
Orders, excluding lengths over 3.8 meters, are delivered free of 
charge for orders over 1000 euros excluding taxes in 
metropolitan France, and over 1400 euros excluding taxes for 
Corsica and neighboring European countries. For any order 
containing products with a length exceeding 3.8 meters, free 
delivery is applied for orders over 4000 euros excluding taxes. 
For orders to be delivered outside metropolitan France, the 
delivery conditions are subject to Incoterms® CCI2010 as 
defined by the International Chamber of Commerce; the 
applicable Incoterm for each sale is specified in the specific 
pricing conditions, defaulting to FCA our factories. The 
minimum order value is set at 80 euros. A unpacking surcharge

 of 5 euros per order line will be applied if a different packaging 
than the standard packaging specified in our catalogs is 
requested. Unless otherwise specified, all our invoices are 
payable within 30 days from the end of the month, starting 
from the date of invoicing. Early payment does not entitle to 
any discount. The failure to pay on a given due date or the 
failure to provide acceptance of a bill of exchange within 10 
days will make all current invoices immediately due and 
payable, even if they are subject to circulating bills of 
exchange. It reserves the right to cancel any delivery, even 
partial, current and future, and to activate the retention of title 
clause. Any delay in payment will automatically, from the due 
date, result in the payment of late interest, the amount of 
which will be three times the legal interest rate in force 
without any formal notice being necessary. It is expressly 
agreed that the sales contract will be terminated automatically 
eight days after a formal notice by registered letter with 
acknowledgment of receipt, which has remained without 
effect, in case of non-payment in full by the buyer of one or 
more invoices at their contractual due date. In the event of 
termination of the contract under this clause, the buyer will 
remain obliged to pay in full all issued invoices, including 
invoices whose payment has not yet fallen due.

DELIVERY TIMES
Our delivery times range from 7 to 21 working days, starting 
from the issuance of the order acknowledgment. These times 
are provided for informational purposes only and will not lead 
to any damages or compensation in case of non-compliance. In 
the event of a delay in delivery, no cancellation of the order can 
be requested unless preceded by a formal notice from the 
buyer, sent by registered letter with acknowledgment of 
receipt, instructing the delivery to take place within one month 
from the receipt of this letter. It is specified that this notice can 
only be validly made after the expiration of a two-month period 
from the date of delivery stipulated in this agreement. By 
express agreement between the parties, cases of force 
majeure, including wars, accidents, fires, floods, supply 
shortages beyond the seller's control, the impossibility to 
manufacture, and more generally, any event beyond our control 
that makes the manufacturing or delivery impossible or merely 
more expensive, authorize us to suspend or cancel ongoing 
orders or to delay their execution, without any claim for 
penalties or damages being raised by the buyer.

DELIVERY / TRANSPORT
Goods are sold FCA (Free Carrier) our factories (Incoterms® 
CCI2010) and travel at the buyer's risk. We decline any 
responsibility once the goods have left our factories or 
warehouses, regardless of the reservation of ownership clause 
and regardless of the mode of transport and payment terms. 
Upon receipt of our shipments, it is the buyer's responsibility to 
check for missing parcels, damage to the goods, or any 
shortages; otherwise, the buyer or the recipient must notify the 
carrier, in the legal forms and deadlines, of any reservations or 
claims, under penalty of exclusion of warranty in case of 
damage or shortage. By sending us a copy of the complaint, we 
will make every effort to assist you in resolving any dispute. No 
goods can be returned without our prior written acceptance; 
the return must be made carriage paid and will be invoiced a 
flat fee of 50% of the value of the returned items for 
administrative handling of the return. An additional charge may 
be applied for "bulky" goods or those requiring special delivery 
(e.g., long lengths, tail-lift or special delivery required). In such 
cases, please contact our services to calculate the shipping 
cost. No recourse is possible if reservations are not made.

RESPONSABILITY
Our products, manufacturing processes, and packaging comply 
with the prevailing general standards. Our products are 
covered by the legal conformity warranty in accordance with 
the current European Directive. Before applying any additional 
treatment or maintenance to our accessories, it is necessary to 
consult with us regarding compatibility with the material and, 
if applicable, the initial treatment. Our catalogs, which alone 
are authoritative, provide a more detailed description of the 
specificities, technical characteristics of manufacturing, 
installation, and use, as well as the qualities of standard 
products. The selection and adaptation of our articles are the 
responsibility of the specifier based on

the compatibility between the material, surface treatment, the 
substrate material, and the geographical area of destination. 
We remind you that within the coastal strip (-5 km from the 
shore: ocean, sea, river, lake, pool...) or in the context of use in 
specific environments (chemical, polluted, farming...), it is 
imperative to consult with us so that we can indicate 
compatible and corrosion-resistant products for highly 
aggressive environments. Any documentation, photograph, 
illustration, or instructions does not have contractual 
significance. Partial or total reproduction of our documentation 
is strictly prohibited without our prior and formal agreement. 
We reserve the right to make, without notice, any removal of a 
product or any technical or price modification, without being 
held accountable in any way. The buyer expressly undertakes 
to inform us of specific standards or particular constraints that 
may apply to the product ordered based on its intended use. 
The buyer also undertakes to inform us of any problems of any 
nature (incidents, accidents, claims...), in relation to the 
implementation, use, standards, and changes in standards that 
he may become aware of before or after the sale. Our liability 
can only be invoked under these conditions: in the absence of 
the buyer informing us of specific standards or particular 
constraints that he intends to apply to the ordered products, 
our liability cannot, in any case, be invoked if the delivered 
product does not comply with standards or specific 
requirements that have not been reported by the buyer. In any 
case, the buyer would be required to indemnify us in case of 
non-compliance with its obligations.

STUDIES, PLANS, STANDARD PARTS, TOOLS
We claim intellectual and material ownership of study 
documents, plans, standard parts, samples, whether protected 
by patents or not, provided by us, whether free of charge or at 
a cost, to a third party, whether a potential buyer or not. The 
provision of these documents is always made on a precarious 
basis. They cannot be used by the recipient for purposes other 
than those for which they were entrusted, nor can they be 
reproduced or communicated to third parties without our 
explicit and written consent. Factory assemblies and tools 
intended for the execution of special manufacturing, designed, 
made, and maintained by us or by third-party subcontractors, 
remain our intellectual and material property as well as theirs, 
regardless of the value of the buyer's participation at the time 
of placing the order. Our samples are invoiced.

RETENTION OF TITLE CLAUSE
Notwithstanding the transfer of risks to the buyer upon 
departure from our factories or warehouses, ownership of the 
goods subject to this sales contract will only be transferred to 
the buyer after full payment of the agreed price.
In case of non-payment, even of a part of the price at maturity, 
the seller reserves the right to demand the return of the goods 
of which the buyer is only a custodian until full payment is 
made. By express agreement, our ownership right over the 
delivered goods is extended to all goods manufactured from 
our supplies in proportion to the value of the raw materials 
used compared to the value of the transformed product. The 
buyer is only authorized to resell the transformed or 
untransformed goods on behalf of the seller and hereby 
assigns to the seller any claim arising from the resale of the 
transformed or untransformed goods, up to the amount of the 
seller's claim in principal, interest, and expenses. Furthermore, 
by express agreement, in the event that the seller is compelled 
to enforce this retention of title clause, it is agreed that the 
down payments made by the buyer would remain with the 
seller, as additional damages.

DISPUTE RESOLUTION
In the event of a dispute, the Commercial Court of Amiens shall 
have sole jurisdiction, and only French law shall apply, 
excluding any international conventions or agreements. If, for 
any reason whatsoever, one of the clauses in these general 
terms and conditions cannot be applied, especially due to 
judicial cancellation, all other clauses shall remain valid and 
shall be binding between the parties.

GENERAL TERMS AND CONDITIONS OF SALE INDUSTRIAL CUSTOMER
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Conditions générales professionnelles de l 'Union nationale des industries de la 
quincail lerie (UNIQ) 

1 – Application 

1.1 -  Usages professionnels 
Les présentes conditions générales professionnelles codifient les bonnes 
pratiques et usages professionnels attestés et fondés sur les spécificités de la 
profession représentée par l’UNIQ, membre de la Fédération des Industries 
mécaniques, dont elles constituent la référence professionnelle. 

1.2 – Objet 
Les présentes conditions générales définissent les droits et les obligations des 
deux parties et sont destinées à s’appliquer à l’ensemble des relations 
contractuelles entre « le Fournisseur » et la société cliente ci-après 
dénommée « le Client » et définissent leurs droits et obligations. 

1.3 -  Posit ion des condit ions générales de vente 
Conformément à l’article L441-6 du code de commerce, les présentes 
conditions générales constituent « le socle unique de la négociation 
commerciale ». Elles s’appliquent donc à toutes les affaires du Fournisseur et 
forment la base juridique du contrat à moins de conditions particulières. Les 
conditions d’achat sont seulement des propositions du Client. Les présentes 
conditions générales font échec à toutes clauses contraires formulées d'une 
façon quelconque par le Client si le Fournisseur ne les a pas acceptées 
explicitement. Toute dérogation aux conditions générales, en faveur du Client, 
peut justifier une contrepartie. Toute commande ou acceptation d’une offre 
du Fournisseur implique l'adhésion aux présentes conditions générales. 
Les conditions générales de vente comprennent également les tarifs du 
Fournisseur, communiqués sous le format qu’il a prédéterminé ; toute 
demande spécifique de format devra faire l’objet d’un accord particulier. 
La nullité de l’une quelconque des clauses des présentes conditions générales 
n’affectera pas la validité des autres clauses. 

1.4 – Régime juridique 
Les contrats et commandes qui en découlent sont régis par le droit du contrat 
d’entreprise quand elles s’appliquent à la réalisation d’un produit sur la base 
d’un cahier des charges ou à une prestation de service. Elles sont régies par le 
droit de la vente uniquement lorsqu’elles s’appliquent à la fourniture de 
produits standard. 

1.5 -  Documents contractuels  
Sont des documents contractuels, par ordre de priorité décroissante : 
- l’offre du Fournisseur
- les conditions particulières expressément acceptées des deux parties, 
- les présentes conditions générales, 
- la commande acceptée, 
- le bon de livraison, la facture. 
Ne font pas partie du contrat : les documents commerciaux, catalogues,
publicités, liste de prix non mentionnés expressément dans les conditions 
particulières. En cas de contestation sur l’interprétation des termes, la version 
française prévaut. 

2 -  Offre 
En vertu de l’article 1117 du Code civil, « L’offre est caduque à l’expiration du 
délai fixé par son auteur ou, à défaut, à l’issue d’un délai raisonnable. » A 
défaut de délai spécifié par le Fournisseur, le « délai fixé » au sens de cet 
article sera un délai d’un mois. Au-delà de ce délai fixé, le prix pourra faire 
l'objet d'une réactualisation, tenant compte de l’évolution des coûts de 
revient. 

3 -  Commande 

3.1 – Définit ion du besoin 
Le Client, en tant que professionnel des produits qu’il achète, a la 
responsabilité de la définition et de l’expression de ses besoins et de ceux de 

ses clients, au stade de l’utilisation et de la mise en œuvre, notamment des 
usages et finalités et des contraintes qui en résultent, dont il doit tenir 
compte pour choisir le produit. Il lui incombe de vérifier, avant toute 
commande, que les produits sont appropriés à ces usages. 
Le Fournisseur, en tant que professionnel des produits qu’il vend, prendra en 
compte les demandes expresses qu’aura formulées le Client et les respectera, 
dans la limite de leur faisabilité, du respect du contrat, et des règles de l’art.  

3.2 – Acceptation -  Formation du contrat 

3.2.1 -  Ouverture de compte et caractère normal  
Toute passation de commande est susceptible d’être conditionnée à 
l’ouverture de compte par le Fournisseur, pouvant être soumise à des 
conditions, qui seront portées à la connaissance du Client. En outre, le 
Fournisseur se réserve le droit de refuser toute commande présentant un 
caractère anormal ou exorbitant ou qui serait hors de proportion avec les 
besoins ou les capacités financières du Client. 

3.2.2 -  Montant minimal -  Unité de condit ionnement 
Un montant minimum pourra être déterminé par le Fournisseur et être porté 
à la connaissance du Client au préalable. Une commande d’un montant 
inférieur pourra soit ne pas être prise en compte soit faire l’objet d’une 
facturation de frais spécifiés. 

Le Fournisseur pourra refuser une commande qui n’est pas conforme à l’unité 
minimale de conditionnement mentionnée dans ses documents 
commerciaux. 

3.2.3 -  Informations sur les catalogues 
Le Fournisseur pourra apporter des modifications ou améliorations aux 
informations telles que poids, conditionnement, figurant sur les catalogues et 
autres documents, lesquels ont valeur indicative, et supprimer des références 
notamment pour arrêt de fabrication, ou remplacer des références le cas 
échéant. 

3.2.4 -  Formation du contrat 
Le contrat n’est parfait que sous réserve d’acceptation expresse par le 
Fournisseur de la commande.  
Si la commande diffère de l’offre, elle n’aura d’effet que dans la mesure de 
cette acceptation expresse par le Fournisseur, conformément à l’article 1118 
du Code civil. L’acceptation de la commande se fait par tout moyen écrit. 
Toute commande acceptée par le Fournisseur sera réputée entraîner 
acceptation par le Client de l’offre du Fournisseur. 

3.2.5 -  L imite de fourniture 
Le contrat sera limité aux fournitures et prestations expressément 
mentionnées au contrat. 

3.3 – Modif ication 
Toute modification du contrat ou de la commande demandée par l’une des 
parties est subordonnée à l’acceptation expresse de l’autre partie. 
Le Fournisseur pourra néanmoins apporter au produit des modifications qui 
n’ont pas un impact négatif sur sa valeur utilitaire ou ses performances. 

3.4 – Annulation 
Toute modification du contrat demandée par l’une des parties est 
subordonnée à l’acceptation expresse de l’autre partie. La commande 
exprime le consentement du Client de manière irrévocable. Il ne peut donc 
l’annuler, à moins d’un accord exprès et préalable du Fournisseur. En 
conséquence, si le Client demande l’annulation de tout ou partie de la 
commande, le Fournisseur sera en droit d’exiger l’exécution du contrat et le 
paiement intégral du prix. 
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Dans le cas d’une résolution du contrat ou « annulation de commande » 
consentie par le Fournisseur, les acomptes déjà versés lui resteront acquis à 
titre de première indemnité et le Client devra l’indemniser pour tous les frais 
engagés et pour toutes les conséquences directes et indirectes qui en 
découleront. 
 
 
4 – Réglementations 
 
Le Fournisseur s’engage à livrer des produits conformes à la réglementation 
technique qui s’y applique et aux normes techniques pour lesquelles il a 
déclaré explicitement la conformité. 
Le Client ou, le cas échéant, l’utilisateur, est responsable de la mise en œuvre 
du produit dans les conditions normales d’utilisation et conformément aux 
législations de sécurité et d’environnement en vigueur sur le lieu d’utilisation 
ainsi qu’aux règles de l’art de sa profession.  
Il incombe au Client de choisir un produit correspondant à son besoin 
technique ou à son propre client et, si nécessaire, de s’assurer de 
l’adéquation du produit avec l’application envisagée et du respect de la 
réglementation en vigueur. 
Sauf disposition expresse mentionnée sur le produit, le produit livré n’est pas 
destiné à fonctionner dans une atmosphère explosible. 
 
5 – Emballages 
 
Les emballages, non consignés, adaptés au produit, effectués selon le 
standard du Fournisseur ne sont pas repris. Ils sont conformes à la 
réglementation sur l’environnement applicable suivant la destination des 
produits. Si le Client souhaite un emballage spécifique (stockage extérieur, 
maritime, étanche, etc.), il est tenu de le demander expressément au 
Fournisseur à la conclusion du contrat. Les frais relatifs aux emballages 
mentionnés dans l’offre sont à la charge du Client. Le Client s’engage à 
éliminer les emballages conformément à la législation locale de 
l’environnement. 
 
6 -  Prix  
 
Les prix sont établis en Euros, hors taxes et hors frais de douane, de transport, 
d'assurance, d’emballage, et sauf accord contraire explicite, à la mise à 
disposition « départ usine » ou entrepôts du Fournisseur (Ex-Works – 
Incoterms de la CCI en vigueur à la conclusion du contrat). 
Les prix correspondent exclusivement aux produits et prestations spécifiés à 
l’offre tenant compte des éléments constitutifs de la commande acceptée.  
 
Les prestations de services, de même que les fournitures supplémentaires 
sont facturées en supplément. 
Sauf accord différent, les études et pré-études spécifiques ou applicatives ne 
sont pas incluses dans le prix. 
 
L’application de l’article 1223 du Code civil relatif à la faculté d’acceptation 
partielle est expressément écartée. 
En cas d’accord-cadre ou de contrat de prestations de services, aucune des 
deux parties n’aura la faculté de fixer le prix unilatéralement et donc de 
mettre en œuvre les articles 1164 et 1165 du Code civil. Une stipulation 
contraire ne pourra résulter que d’un accord exprès et préalable. 
 
7 -  L ivraison 
 
7.1 – Frais  et r isques 
La livraison est réputée effectuée, sauf accord contraire explicite, à la mise à 
disposition « départ usine » ou entrepôts du Fournisseur (Ex-Works – 
Incoterms de la CCI en vigueur à la conclusion du contrat). Les opérations de 
transport, d'assurance, de douane, de manutention sont à la charge et aux 
frais, risques et périls du Client. 
Dès la mise à disposition, les risques sont transférés au Client, et ce quel que 
soit le mode de transport, les modalités de prise en charge du prix du 
transport et même si le transport est assuré par le Fournisseur. 
Le Client souscrira une assurance qui couvrira tous les risques liés au produit, 
à compter de cette mise à disposition. Cette assurance devra comporter une 
renonciation à recours du client et de ses assureurs contre le Fournisseur et 
ses assureurs. 
Le transfert immédiat des risques ne fait pas obstacle à l’exercice par le 
Fournisseur de la clause de réserve de propriété ou de son droit de rétention. 

En cas de dépassement de la date convenue, si le Client n’enlève pas le 
produit, des frais de stockage pourront lui être facturés. 
 
7.2 – Vérif ication 
Dans tous les cas le client doit, à ses frais et sous sa responsabilité, vérifier ou 
faire vérifier les quantités et l’état des produits dès leur réception. 
En cas de défauts, non-conformités, avaries, détériorations ou manquants, il 
devra, outre les réserves à faire sur le bon de livraison ou d’enlèvement, faire 
des réserves ou exercer ses recours contre les transporteurs dans les délais et 
formes légaux, conformément aux articles L133-3 et L133-4 du Code de 
commerce. 
A défaut, le Client sera privé de tout recours contre le transporteur et contre 
le Fournisseur au titre des défauts, non-conformités, avaries, détériorations 
ou manquants constatés. Une mention telle que « sous réserve de déballage » 
n’a aucune valeur juridique et ne peut constituer une réserve. 
Une réclamation faite par le Client ne suspend pas l’obligation au paiement 
des produits conformes livrés, même lorsque la réclamation porte sur une 
partie du lot. 
 
7.3 -  Délais  
Les délais de livraison spécifiés s’entendent toujours pour des produits mis à 
la disposition du Client dans les magasins ou entrepôts du Fournisseur, quelles 
que soient les modalités de transport des produits. Toutefois, dans 
l’hypothèse où le fournisseur annonce un « délai rendu à l’adresse du client », 
celui-ci sera réputé être donné à titre indicatif.  
Ils courent de la date de l’acceptation définitive de la commande écrite par le 
Fournisseur. Toutefois ils ne courent pas si le client n’a pas satisfait à une ou 
plusieurs de ses obligations, et notamment : paiement de l’acompte s’il a été 
convenu, retard de paiement, fourniture de toutes les informations et 
autorisations nécessaires, validation des plans pour les produits spécifiques 
ou accord sur le mode d’exécution. Ils sont suspendus en cas de force 
majeure. 
 
Les délais de livraison ou de réalisation, sauf stipulation contraire, ont un 
caractère indicatif et sont tenus dans la limite du possible : les retards par 
rapport au délai stipulé ne peuvent pas justifier l’annulation de la commande, 
le refus de livraison ou la résiliation du contrat, ni donner lieu à des 
dommages et intérêts, indemnités ou pénalités sauf dans le cas où celles-ci 
auraient été expressément convenues. 
 
Les livraisons partielles sont autorisées sauf stipulations contraires dans le 
contrat. 
 
Le Fournisseur est libéré, de plein droit, de tout engagement relatif aux délais 
contractuels en cas d'inexécution par le Client de l’une quelconque de ses 
obligations contractuelles. 
 
7.4 – Retours 
Un retour, à savoir la reprise de produits et la constatation d’un avoir au profit 
du Client, ne peut être effectué que sur un accord exprès, préalable et écrit 
du Fournisseur. Le fait pour le Fournisseur d’avoir consenti à un retour pour 
tel produit, ne confère pas au Client le droit d’obtenir un retour pour d’autres 
produits, même identiques. 
Dans le cas où le Fournisseur a consenti au retour, celui-ci devra notamment 
répondre aux conditions cumulatives suivantes : 
- le retour n’est admis que pour les produits figurant au catalogue du 
Fournisseur en vigueur lors de la demande de retour ; 
- le Client devra retourner le produit en port payé, à ses frais et risques ; 
- le retour est à faire au lieu indiqué par le Fournisseur ou, à défaut de 
précisions, à son adresse d’expédition ; 
- le produit devra être retourné en parfait état, protégé ou emballé dans son 
emballage d’origine ; 
- le retour donne lieu à l’établissement d’un avoir correspondant aux prix des 
produits concernés, après vérification de l’état des produits, moins une 
retenue forfaitaire minimum de 25% au titre du traitement administratif du 
retour et le cas échéant des frais supplémentaires notamment de remise en 
état ; 
- le retour doit intervenir dans un délai de six mois au maximum après la 
livraison ; 
- le retour sera effectué en conformité à la procédure mise en place par le 
Fournisseur à cet effet et communiquée sur simple demande. 
L’établissement de l’avoir pourra être lié à une commande de compensation. 
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Dans le cas d’une fabrication d’un produit sur cahier des charges répondant 
aux spécifications techniques demandées par le Client, les dispositions du 
présent article 7.4 ne sont pas applicables. 

8 – Paiement 

8.1 –  Condit ions 
Les échéances et les conditions de paiement seront déterminées dans le 
contrat. Dans le cas de produits spécifiques, le Fournisseur pourra demander 
un acompte de 30% minimum payable à la commande.  
Les échéances de paiements prévues par les parties ne pourront être 
reportées pour une cause n’incombant pas au Fournisseur. 
La TVA est exigible immédiatement à la livraison selon les termes des articles 
256 II et 269 du code général des impôts. 

8.2 – Délais  
La facture mentionne la date et le lieu du paiement. 
Les acomptes sont toujours payés au comptant. 
Les autres versements sont réglés au plus tard dans un délai de 30 jours 
suivant la date d’émission de la facture, à moins d’un délai plus court qui aura 
été convenu. Toute clause ou demande tendant à fixer ou à obtenir un délai 
de paiement supérieur à ce délai de 30 jours et sauf raison objective, motivée 
par le Client, pourra être considérée comme abusive au sens de l’article L 442-
6-7° du Code de commerce et de la directive européenne 2000/35 CE du 29 
juin 2000. Les dates de paiement convenues contractuellement ne peuvent
être remises en cause unilatéralement par le Client sous quelque prétexte que 
ce soit, y compris en cas de réclamation ou de litige, quelle qu’en soit le motif 
(réclamation liée à la livraison, demande de garantie, etc). 
Les paiements anticipés sont effectués sans escompte sauf accord particulier. 
Dans le cas d’un paiement par traite, l’acceptation doit être faite dans les sept 
jours de son envoi, qui est le délai d’usage conformément aux dispositions de
l’article L511-15 du code de commerce. 

8.3 -  Retards 
En application de l’Article L 441-6 du Code de Commerce, tout paiement en 
retard rend exigibles de plein droit, dès le premier jour suivant la date de 
règlement figurant sur la facture : 

1/ Des pénalités de retard. Elles seront déterminées par l’application du taux 
de refinancement de la Banque Centrale Européenne majoré de dix points. 

2/ Une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement, d’un montant de 40 
euros (article D 441-5 du Code de Commerce). En vertu de l’article L441-6 
précité, lorsque les frais de recouvrement exposés sont supérieurs au 
montant de cette indemnité forfaitaire, le fournisseur est également en droit 
de demander une indemnisation complémentaire justifiée. 

Outre les pénalités et indemnités ci-dessus exposées, le retard de paiement 
peut donner lieu, si bon semble au Fournisseur, à la déchéance du terme de 
paiement contractuel, la totalité des sommes dues devenant immédiatement 
exigibles. 
Le fait pour le Fournisseur de se prévaloir de l’une et/ou de l’autre de ces 
dispositions ne le prive pas de la faculté de mettre en œuvre la clause de 
réserve de propriété stipulée ci-après. 
En cas de retard de règlement, le Fournisseur bénéficie d’un droit de 
rétention sur les produits, conformément à l’article 2286 du code civil. 
Dans le cas de non-exécution ou d’exécution imparfaite de ses engagements 
par le Client, le Fournisseur peut « refuser d'exécuter ou suspendre 
l'exécution de sa propre obligation », en vertu de l’article 1217 du Code civil. 

8.4 -  Prohibit ion des notes de débit  d’off ice 
Conformément à l ’art ic le L  442-6 I  8° du code de commerce, 
toute pratique de débit  ou d’avoir  d’off ice ou uni latérale est 
interdite.  Tout débit  d’off ice constituera un impayé et donnera 
l ieu à l ’appl ication des disposit ions des présentes condit ions 
générales régissant les retards de paiement.   

8.5 -  Modif ication de situation du Cl ient 
En cas de dégradation de la situation du Client constatée par un 
établissement financier ou attestée par un retard de règlement significatif ou 
quand la situation financière diffère sensiblement des données mises à 
disposition, la livraison n’aura lieu qu’en contrepartie d’un paiement effectif. 

En cas de vente, de cession, de remise en nantissement ou d’apport en 
société de son fonds de commerce, ou d’une partie significative de ses actifs 
ou de son matériel par le Client, le Fournisseur se réserve le droit et sans mise 
en demeure : 
- de prononcer la déchéance du terme et en conséquence l’exigibilité 
immédiate des sommes encore dues à quelque titre que ce soit, 
- de suspendre toute expédition,
- de constater d’une part, la résolution de l’ensemble des contrats en cours et
de pratiquer d’autre part la rétention des acomptes perçus, et pièces 
détenues, jusqu’à fixation de l’indemnité éventuelle. 

9  -  Réserve de propriété 

Le Fournisseur conserve l ’entière propriété des biens faisant 
l ’objet du contrat jusqu’à complet paiement du prix  en principal  
et accessoires,  conformément aux art ic les 2367 et suivants du 
Code civi l  et  L.  624-16 et suivants du Code de commerce.  
Néanmoins, à compter de la mise à disposition, le Client assume l’entière 
responsabilité des dommages que ces biens pourraient subir ou occasionner 
pour quelque cause que ce soit. 
En cas de revente, le Fournisseur pourra opérer un droit de suite en 
réclamant la créance directement auprès des acquéreurs successifs. 
En cas d'exercice de la revendication, les acomptes qui auront déjà été versés 
resteront définitivement acquis au Fournisseur à titre d'indemnité, sans que 
cela nuise à la possibilité pour lui d'obtenir l'indemnisation complète de son 
préjudice. 

10 -  Propriété intel lectuel le -  Confidential ité 

10.1 -  Propriété intel lectuel le 
Tous les plans, études, descriptifs, documents techniques ou devis remis par 
l’une des parties à l’autre partie le sont dans le cadre d’un prêt à usage dont 
la finalité est l’évaluation et la discussion de l’offre commerciale du 
Fournisseur, puis, en cas de commande, l’exécution du contrat. Ils ne 
pourront être utilisés par l’autre partie à d’autres fins ni communiqués à un 
tiers sans l’accord préalable de la partie propriétaire de ces documents.  
Les parties conservent l’intégralité des droits de propriété matérielle et 
intellectuelle sur leurs documents prêtés. Ces documents doivent lui être 
restitués à première demande. 

Par ailleurs, les études du Fournisseur, même élaborées à la suite du cahier 
des charges et entraînant une amélioration de la valeur d'usage du produit, 
restent sa propriété exclusive et ne peuvent être communiquées, exécutées 
ou reproduites sans son autorisation écrite.  

Le paiement des études n’emporte aucun transfert d’un droit quelconque de 
propriété intellectuelle au profit du Client.  

Tout transfert de la propriété intellectuelle devra faire l’objet d’un contrat 
écrit.  

Le prix du produit et/ou des prestations ne comporte pas le transfert de la 
propriété intellectuelle et du savoir-faire, qui restent l’entière propriété du 
Fournisseur, y compris les droits de propriété intellectuelle des logiciels, 
applicatifs, bases de données et développements spécifiques même réalisés 
au titre du contrat. 

Aucune disposition légale n’impose au Fournisseur de remettre au Client les 
plans de fabrication. 
Les prototypes transmis au Client sont couverts par une confidentialité stricte.  
Ils ne peuvent être communiqués à un tiers qu’avec l’autorisation expresse du 
Fournisseur. 

Les parties garantissent qu’au moment de la conclusion du contrat le contenu 
des documents contractuels et leurs conditions de mises en œuvre n’utilisent 
pas les droits de propriété intellectuelle ou un savoir-faire détenus par un 
tiers. Elles garantissent pouvoir en disposer librement sans contrevenir à une 
obligation contractuelle ou légale. 
Elles se garantissent mutuellement des conséquences directes ou indirectes 
de toute action en responsabilité résultant notamment d’une action en 
contrefaçon ou en concurrence déloyale. 
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10.2 – Communication 
Le Fournisseur dispose de la propriété ou des droits d’utilisation de marques, 
logos, documentations techniques, fichiers 3D, fiches produits, 
photographies, vidéos, sons, etc, ci-après « médias ». Ceux-ci ont une finalité 
commerciale et ne peuvent être assimilés à des plans techniques et ou des 
notices d’utilisations. 
Le Fournisseur peut communiquer au Client tout ou partie de ces médias dans 
le cadre de leurs relations commerciales. Le Client ne peut en faire usage que 
pour les besoins de l’utilisation des produits achetés. Le Client distributeur 
utilisera les médias exclusivement pour la promotion et la revente des 
produits qu’il aura achetés au Fournisseur. 
S’il souhaite les utiliser pour faire sa propre promotion, déconnectée de la 
présentation et de la promotion du produit lui-même, il devra obtenir une 
autorisation spécifique préalable et expresse du Fournisseur. 
Le Client ne pourra modifier, adapter, traduire, ou faire des adjonctions ou 
suppressions aux médias, sans l’autorisation expresse et préalable du 
Fournisseur. Il s’interdit de supprimer tout symbole ou mention marquant la 
propriété ou les restrictions d’utilisation des droits, de procéder à une 
utilisation des médias susceptible de porter atteinte à des droits de tiers, à 
toute législation ou de constituer une exploitation préjudiciable. 
Les médias sont susceptibles de faire l’objet d’une facturation. Si le Client 
demande au Fournisseur d’incorporer les médias sur son support, cette 
prestation fera l’objet d’un devis. 
En cas d’arrêt des relations commerciales pour quelque motif que ce soit, le 
Client s’engage à supprimer immédiatement les médias de ses supports de 
communication. 

10.3 – Confidential ité -  Secrets des affaires 
Les parties s’engagent réciproquement à une obligation de confidentialité 
portant sur toute information confidentielle orale ou écrite, quelle qu’elle soit 
et quel qu’en soit le support  (rapports de discussion, plans, échanges de 
données informatisées, activités, installations, projets, savoir-faire, produits 
etc.) échangée dans le cadre de la préparation du contrat, même en cas de 
pourparlers n’ayant pas abouti, ou dans le cadre de l’exécution du contrat, 
sauf les informations qui sont généralement connues du public ou celles qui le 
deviendront autrement que par la faute ou du fait de l’une des parties. 

En conséquence, les parties s’engagent à: 
- tenir strictement secrètes toutes les informations confidentielles, et 

notamment à ne jamais divulguer ou communiquer, de quelque façon 
que ce soit, directement ou indirectement, tout ou partie des
informations confidentielles, à qui que ce soit, sans l’autorisation écrite et
préalable de l’autre partie ; 

- ne pas utiliser tout ou partie des informations confidentielles à des fins
ou pour une activité autres que l’exécution du contrat ; 

- ne pas effectuer de copie ou d’imitation de tout ou partie des
informations confidentielles ou réaliser ou faire réaliser des produits en
utilisant lesdites informations. 

Les parties s’engagent à prendre toutes les mesures nécessaires afin d’assurer 
le respect de cette obligation de confidentialité, pendant toute la durée du 
contrat et même après son échéance, et se portent fort du respect de cette 
obligation par l’ensemble de leurs salariés. Cette obligation est une obligation 
de résultat.  

Tout manquement à ces engagements de confidentialité sera constitutif d’un 
manquement aux dispositions de droit interne applicable ainsi qu’aux règles 
issues de la Directive 2016/943 du 8 juin 2016 sur la protection des savoir-
faire et des informations commerciales non divulguées (dite directive sur le 
secret des affaires), dont le Fournisseur et le Client s’engagent à respecter les 
dispositions. 

11 – Imprévis ion -  Force majeure 

11.1 – Imprévis ion. 
Il est convenu que, en cas de changement de circonstances imprévisible lors 
de la conclusion du contrat rendant l’exécution excessivement onéreuse pour 
une partie, les parties renégocieront de bonne foi la modification du contrat. 
Il est convenu, sans que cette liste soit limitative, que sont notamment visés 
les évènements suivants : variation du cours des matières premières, 
modification des droits de douane, modification du cours des changes, 
évolution des législations. En cas de refus ou d’échec de la renégociation, les 

parties pourront convenir de la résolution du contrat, à la date et aux 
conditions qu’elles détermineront, ou demander d’un commun accord au 
juge de procéder à son adaptation. A défaut d’accord dans un délai 
raisonnable, le juge pourra, à la demande d’une partie, réviser le contrat ou y 
mettre fin, à la date et aux conditions qu’il fixe, conformément à l’article 1195 
du Code civil. Le Fournisseur déclare en conséquence qu’il n’accepte pas par 
avance le risque de tels changements de circonstances. Aucune stipulation de 
prix ferme ou autre mention ne saurait être interprétée comme une telle 
acceptation de ce risque. 

11.2 – Force majeure 
Aucune des parties au présent contrat ne pourra être tenue pour responsable 
de son retard ou de sa défaillance à exécuter l’une des obligations à sa charge 
au titre du contrat si ce retard ou cette défaillance sont l’effet direct ou 
indirect d’un cas de force majeure. 
Il y a force majeure lorsqu’un événement échappant au contrôle d’une partie, 
qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et 
dont les effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées, empêche 
l’exécution de son obligation. 
Si l’empêchement est temporaire, l’exécution de l’obligation est suspendue, à 
moins que le retard qui en résulte ne justifie la résolution du contrat. Si la 
durée de l’empêchement excède un mois, les parties devront se concerter 
dans les plus brefs délais pour examiner de bonne foi l’évolution du contrat. 
Si l’empêchement est définitif, le contrat est résolu de plein droit dans les 
conditions prévues aux articles 1351 et 1351-1 du Code civil, si bon semble à 
la partie qui est empêchée. 
Sans que cette liste soit limitative, il est expressément convenu que sont 
notamment considérés comme des cas de force majeure les événements 
suivants : 
- survenance d’un cataclysme naturel,
- tremblement de terre, tempête, incendie, inondation etc.,
- conflit armé, guerre, attentats,
- conflit du travail, grève totale ou partielle chez le Fournisseur ou le Client,
- conflit du travail, grève totale ou partielle chez les fournisseurs,

prestataires de services, transporteurs, postes, services publics, etc., 
- injonction impérative des pouvoirs publics (interdiction d’importer, 

embargo, etc), 
- accidents d’exploitation, bris de machines, explosion,
- carence de fournisseur. 
Chaque partie informera l’autre partie, sans délai, de la survenance d’un cas 
de force majeure dont elle aura connaissance et qui, à ses yeux, est de nature 
à affecter l’exécution du contrat. 

12 – Fin de vie des produits  

Pour le/les produits faisant l’objet du présent contrat et couverts par la 
réglementation sur les déchets d’équipements électriques et électroniques 
(DEEE) visés par le décret n°2014-928 du 19 août 2014 codifié aux articles R 
543-172 et suivants du Code de l’Environnement, le Fournisseur respecte ses
obligations au titre des articles R543-195 et sous-sections du code de 
l’environnement. 
L’acquéreur s’engage à faire appel aux moyens mis en œuvre par le
Fournisseur lorsqu’il souhaitera se défaire de ces produits, ou le cas échéant à
transmettre cette information à tous les acquéreurs successifs desdits
produits. 

13 – Garantie et responsabil ité 

13.1 – Garantie 

13.1.1 -  Définit ion 
Le Fournisseur s’engage à remédier à tout défaut de fonctionnement 
provenant d'un défaut dans la conception, la réalisation, les matières ou 
l'exécution, dans la limite des dispositions ci-après. L'obligation du 
Fournisseur ne s'applique pas en cas de défaut provenant soit d'une 
conception soit d’une mise en œuvre imposée par le client. 

13.1.2 -  Durée -  Point de départ 
Cet engagement, sauf stipulation particulière, ne s'applique qu'aux défauts 
qui se seront manifestés pendant une période de 12 mois minimum, (période 
de garantie) à compter de la date de livraison. 
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La garantie se limite à la réparation ou au remplacement des pièces 
reconnues défectueuses par le Fournisseur retournées dans ses ateliers aux 
frais et risques du Client.  
Seules les pièces détachées fournies, modifiées ou refaites par le Fournisseur, 
sont garanties, et uniquement pendant la période de garantie du produit 
principal. 

13.1.3 -  Obligations du Cl ient 
Pour pouvoir invoquer le bénéfice de ces dispositions, le Client doit aviser le 
Fournisseur, sans retard et par écrit, des défauts qu'il impute au produit et 
fournir toutes justifications quant à la réalité de ceux-ci. Il doit donner au 
Fournisseur toute facilité pour procéder à la constatation de ces défauts.  

13.2 – Responsabil ité 

La responsabilité civile du Fournisseur, toutes causes confondues à 
l’exception des dommages corporels et de la faute lourde, est limitée à 50% 
du montant HT de la fourniture encaissée. 

Le Fournisseur ne sera tenu responsable que des dommages matériels directs 
causés au Client, qui résulteraient de fautes dans l’exécution du contrat qui lui 
sont exclusivement imputables. Il ne sera tenu d'indemniser ni les dommages 
immatériels, ni les dommages indirects, tels que les pertes d'exploitation, de 
production, de profit, la perte d’une chance, le préjudice commercial, la perte 
d’image, le manque à gagner, etc. 
Sa responsabilité ne pourra pas être engagée au titre d’une quelconque 
assurance additionnelle. 

Dans le cas où des pénalités et indemnités prévues ont été convenues d’un 
commun accord, elles ont la valeur d’indemnisation forfaitaire, libératoire et 
sont exclusives de toute autre sanction ou indemnisation. 

Le Client renonce à recourir contre le Fournisseur et ses assureurs au titre des 
dommages exclus par les présentes conditions générales ou par le contrat, et 
se porte fort de pareille renonciation de la part de ses assureurs. 

13.3 -  Exclusions de garantie et de responsabi l ité 

Toute garantie et toute responsabilité sont exclues pour des incidents tenant 
à des cas de force majeure ou notamment dans les cas suivants : 
- l'usure normale du produit, 
- mise en œuvre, montage, installation, utilisation, entretien erronés,

inadaptés ou non-conformes aux prescriptions qu’aura le cas échéant 
données le Fournisseur ou le fabricant du produit, ou aux règles de l'art 
d’utilisation, 

- le non-respect par le Client, l’utilisateur ou un tiers, des réglementations
de sécurité et d'environnement qui leur sont applicables, 

- la négligence, le défaut de surveillance, 
- le manque de compétence du metteur en œuvre ou de l’utilisateur du

produit, 
- la modification  ou remise en état du produit ou l’adjonction ou

l’intégration de pièces ou éléments par le Client, par l’utilisateur ou par
un tiers, sans l’agrément écrit et préalable du Fournisseur, 

- les défauts qui résultent en tout ou partie de l’usure normale du produit,
- les détériorations, défauts ou accidents imputables au Client, à

l’utilisateur ou à un tiers, une faute commise par le Client en rapport avec
l’exécution du contrat, 

- les dommages provenant de l'utilisation par le Client, de documents 
techniques, informations ou données émanant du Client ou imposées par 
lui, 

- un cas de force majeure telle que définie aux présentes conditions
générales. 

La garantie sera suspendue en cas de non-paiement par le Client d’un des 
termes de paiement contractuels. 

13.4 – Conformité réglementaire 

L’offre intègre les exigences réglementaires (directive basse tension, 
compatibilité électromagnétique, etc.) et plus généralement les exigences de 
sécurité connues du Fournisseur au moment où elle est établie. En cas de 
modification des exigences réglementaires entre la remise de l’offre et 

l’exécution complète du contrat, la mise en conformité n’est pas à la charge 
du Fournisseur, qui adressera au Client une offre complémentaire à cet effet. 
De même si dans la même période, le Fournisseur reçoit des informations 
nécessaires au produit, dont il ne disposait pas au moment de l’établissement 
de l’offre, les modifications ou équipements supplémentaires rendus 
nécessaires en conséquence, feront l’objet d’une offre complémentaire. 

Toute intervention sur le produit par le Client, par l’utilisateur ou par un tiers 
non agréé par le Fournisseur pouvant entraîner une modification des 
conditions de sécurité entraîne l'annulation de la déclaration de conformité 
CE remise par le Fournisseur. Le remplacement d'une pièce ayant des 
répercussions sur la sécurité par une pièce qui n'est pas d'origine entraîne 
également l'annulation de ladite déclaration. 

14 -  Résolution -  Sanctions contractuel les  

Aucune clause résolutoire ne pourra avoir lieu à moins d'une stipulation 
expressément acceptée par le Fournisseur, comportant un délai suffisant 
d'exécution après mise en demeure et mentionnant avec précision les 
engagements dont l'inexécution peut entraîner la résolution. 

L’application de l’article 1222 du Code civil, relatif à la faculté du créancier de 
faire exécuter lui-même l’obligation, est expressément exclue. 

Aucune demande de réduction de prix, pour quelle que cause que ce soit et 
notamment sur le fondement de l’article 1223 du Code civil ne pourra être 
mise en œuvre sans un accord préalable et exprès du Fournisseur. 

15 – Contestations 

Le fait que le Fournisseur ne se prévale pas à un moment donné de l’une 
quelconque des clauses des conditions générales ne peut être interprété 
comme valant renonciation à s’en prévaloir ultérieurement. 

La nullité de l’une quelconque des clauses des présentes conditions générales 
n’affectera pas la validité des autres clauses.  

Le Fournisseur et le Client s’engagent à tenter de régler leurs différends à 
l’amiable avant de recourir à tout autre moyen de règlement. A défaut de 
résolution à l’amiable dans un délai d’un mois à compter de la première 
demande, chacun d’eux pourra solliciter la médiation ou saisir le tribunal 
compétent. 
À défaut d‘accord amiable, le tribunal de commerce dans le ressort duquel se 
trouve le siège social du Fournisseur est seul compétent, quels que soient les 
conditions de la vente et le mode de paiement, même en cas d’appel en 
garantie ou de pluralité de défendeurs. 
La loi  française est seule appl icable au contrat et à ses suites.  

En cas d’exportation, il est fait application de la Convention des Nations-Unies 
de 1980 sur les contrats de vente internationale de marchandises, dite 
Convention de Vienne, et à titre subsidiaire, du droit français.




